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n° 262 151 du 12 octobre 2021

dans les affaires x et x / X

En cause : 1. x

2. x

ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. LOOBUYCK

Langestraat 46/1

8000 BRUGGE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 24 mars 2021 par x et x, qui déclarent être de nationalité gambienne, contre

les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 15 février 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu les dossiers administratifs.

Vu les ordonnances du 25 août 2021 convoquant les parties à l’audience du 28 septembre 2021.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me VAN NIJVERSEEL loco Me A.

LOOBUYCK, avocat, et S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Jonction des affaires

Les affaires x et x étant étroitement liées sur le fond, il y a lieu de joindre les causes et de statuer par un

seul et même arrêt.

2. Les actes attaqués

Le recours est dirigé contre deux décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prises par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui sont

motivées comme suit :

Concernant la requérante, B. M. :

« A. Faits invoqués
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De nationalité gambienne et d’origine ethnique peule, vous êtes, selon vos déclarations, née le 8 août

1994 à Kunkudia. Très jeune, vous êtes envoyé vivre chez votre grand-mère à Welingara. Votre père,

Bah Cherif, décède alors que vous êtes encore jeune enfant. A sa mort, votre mère vous rejoint à

Welingara. La vie chez votre grandmère est difficile, vous devez travailler au champs et ne pouvez pas

aller à l’école par manque de moyen. Vous n’avez été scolarisée que jusqu’en deuxième primaire.

Votre grand-mère est très stricte, vous oblige à réciter vos prières et vous frappe dès que vous lui tenez

tête. En 2012, alors âgée d’environ 18 ans, [A. M.], envoie sa mère vous demander en mariage auprès

de votre mère. Vous vous marriez religieusement en 2013. [A.] et vous introduisez une demande de

protection internationale se basant sur les mêmes faits, à savoir :

A l’âge de 5 ans, vous êtes excisée. En 2013, trois jours après votre mariage religieux, votre mère vous

formule son souhait que vous soyez ré-excisée selon la tradition, comme elle et votre belle-mère l’ont

été. La tradition consiste à ce que vous soyez ré-excisée le jour de la nuit de noce et qu’ensuite, vous

consommiez le mariage, et que des personnes vérifient que vous étiez alors vierge à l’aide du sang.

Votre mari s’oppose à ce que vous soyez ré-excisée et ce pour trois raisons : il ne supporte pas l’idée

que l’on puisse vous faire du mal, il a peur que vous décédiez et d’être accusé de votre décès, et il

craint les complications que cela aurait sur votre accouchement. Il s’oppose également à ce que des

personnes vérifient votre virginité.

Il quitte la Gambie deux jours après votre mariage religieux afin que vous ne soyez pas ré-excisée.

Vous quittez la Gambie quatre jours plus tard, après avoir fait l’objet de reproches suite au départ d’[A.]

dont on vous tient pour responsable et avoir été mise à la porte par votre mère. Vous vous rendez au

Sénégal, où vous resterez environ deux ans chez une certaine Fatima, qui vous hébergera chez elle,

avec son mari et ses trois enfants, en échange de travaux ménagers. Avec l’aide de la demi-soeur de

votre mère, vous obtenez un visa pour le Liban, où vous vivez deux ans et demi, auprès d’une famille

qui vous prive de liberté et vous oblige à faire le ménage et s’occuper des enfants. Un jour, vous

parvenez à contacter votre mari sur Facebook avec l’aide d’une éthiopienne rencontrée dans une

pleine de jeux qui vous prête son téléphone portable. Durant les vacances, la famille qui vous emploie

vous emmène en Autriche. Ils se chargent de vous fournir un Visa. Un soir, vous vous échappez et êtes

arrêtée par la police à qui vous dites que votre mari est en Allemagne. Après une nuit au cachot, ils

vous relâchent et vous vous rendez en Allemagne où vous retrouvez votre mari en cours de procédure

d’asile. Ayant reçu une décision de refus avec ordre de quitter le territoire, vous vous rendez ensemble

aux Pays-Bas où vous introduisez une demande de protection internationale, pour laquelle vous faites

l’objet d’une décision de refus avec ordre de quitter le territoire, alors que vous êtes enceinte de 6 mois.

Vous arrivez en Belgique en 2019 et introduisez une demande de protection internationale le 22 mars

2019. Le 26 juin 2019, vous donnez à naissance à votre fille étant votre homonyme. Le 9 septembre

2020, votre deuxième fille, [M. M. B.], nait.

Outre les craintes vous concernant personnellement, à savoir la ré-excision, vous invoquez également,

dans le cadre de votre demande de protection internationale, une crainte que vos filles subissent une

excision en cas de retour en Gambie et ce, compte tenu de la position de votre famille et belle-famille,

en faveur de la pratique de l’excision.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez deux certificats attestant que

vous avez subi une mutilation génitale féminine (MGF) de type 2, datés du 18 septembre 2019 et du 24

juin 2020, un certificat médical daté du 3 mai 2019 attestant de votre première grossesse, plusieurs

documents relatifs à la naissance de vos filles en Belgique, le 26 juin 2019 et le 9 septembre 2020,

notamment les extraits d’acte de naissance. Vous versez en outre un certificat de non excision

concernant votre fille aînée [M. B.], daté du 18 septembre 2019, et deux engagements sur l’honneur

GAMS établis le 26 septembre 2019 et le 30 septembre 2020. Concernant votre seconde fille, [M. M.

B.], vous déposez un certificat de non excision du 30 septembre 2020 et un engagement sur l’honneur

GAMS de la même date. Vous produisez également des attestations de suivi de formation auprès du «

Centrum voor Basiseducatie Brugge-Oostende-Westhoek open-school », pour les modules de

formation Open alfa NT2 verkort et NT2 Alfa – Mondeling Richtgraad 1, délivrés le 12 février 2020.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux
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spéciaux. Le 2 octobre 2020, jour de votre entretien personnel au Commissariat général aux réfugiés et

aux apatrides (CGRA), vous êtes venue accompagnée de notre nouveau-né.

Par conséquent, l’officier de protection vous a invité à mener l’entretien dans un local plus spacieux et

approprié, vous a proposé à de multiples reprises de faire des pauses, s’est régulièrement assuré que

tout se passait bien pour vous et votre fille, et vous a averti de votre droit de mettre un terme à

l’entretien si vous le souhaitiez, sans que cela n’ait d’incidence sur la suite de la procédure. Vous avez

fait savoir que vous souhaitiez continuer et la présence de votre fille n’a pas porté entrave au bon

déroulement de l’entretien.

Il peut donc être considéré, vous concernant, que vous êtes en mesure de comprendre les questions qui

vous sont posées et d’y répondre sans difficulté. Dès lors, compte tenu de ce qui précède, il peut être

raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, que vos droits sont respectés dans le

cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après examen de votre dossier, le CGRA n'est pas convaincu que vous avez quitté votre pays en

raison d'une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou en raison

d'un risque réel d'encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la

protection subsidiaire, visée à l’article 48/4 de la loi des étrangers du 15 décembre 1980.

En effet, vous expliquez avoir quitté votre pays afin d’échapper à la ré-excision suite à votre mariage

religieux avec [A. M.] en 2013 et après avoir été mise à la porte de votre domicile par votre mère.

Cependant, au vu de vos déclarations vagues, peu circonstanciées et par moment peu plausibles, et

des incohérences entre vos déclarations et celles de votre mari allégué [M. A.], le CGRA ne tient pas

ces faits pour crédibles.

Premièrement, le CGRA n’est pas convaincu qu’ [A. M.] et vous vous connaissiez déjà en

Gambie et que vous vous y soyez mariés peu avant votre départ du pays comme vous le

prétendez, remettant en doute l’entièreté de votre récit.

Tout d’abord, notons qu’ [A.] et vous-mêmes ne semblez pas vous accorder sur la date de votre

mariage puisque vous prétendez vous être mariés en 2013 (NEP 2 octobre 2020, p.6) alors qu’[A.]

déclare que le mariage a eu lieu en 2014 (NEP 27 novembre 2020, p. 5). Cette première contradiction

est surprenante et constitue, avec d’autres inconsistances relevées entre vos déclarations successives

et respectives telles que décrites plus loin dans la présente décision un faisceau d’éléments jetant le

discrédit sur votre récit.

A ce propos, notons que, alors qu’[A.] et vous prétendez tous les deux que vos familles respectives se

connaissent (NEP 2 octobre 2020, p.6 et NEP 27 novembre 2020, p.6) et qu’[A.] précise même qu’il

connait très bien votre famille (NEP 27 novembre 2020, p.6) et vos parents (NEP 27 novembre 2020,

p.8), il est fort surprenant que lui et vous ne donniez pas les mêmes réponses au sujet de votre père,

[C. B.]. En effet, tandis que vous expliquez que vous avez grandi auprès de votre grand-mère à

Welingara et que votre mère est venue vous y rejoindre au décès de votre père, alors que vous étiez

encore jeune enfant (NEP 2 octobre 2020, pp.6 et 7), [A.] prétend, lui, que vos parents sont tous les

deux encore en vie et ne mentionne aucunement le décès de votre père lorsque des questions

concernant vos parents lui sont posées (NEP 27 novembre 2020, p.8). Il précise également que votre

père est chauffeur de taxi (NEP 27 novembre 2020, p.8). Ses réponses paraissent surprenantes dans

la mesure où il ressort de vos déclarations que votre père n’a jamais vécu à Welingara, puisque votre

mère est venue s’y installer au décès de ce dernier (NEP 2 octobre 2020, pp.6 et 7). A aucun moment,

[A.] ne fait mention du fait que vous avez été éduquée par votre grand-mère. Cet élément remet donc

fortement en cause le fait que vous ayez effectivement vécu dans le même village en Gambie et que

vos familles se connaissaient comme vous le prétendez.

En conclusion, le Commissariat Général n’est pas convaincu qu’ [A.] et vous vous connaissiez déjà en

Gambie comme vous l’expliquez et que donc, vous vous y soyez mariés et que les événements décrits

sont véritablement ceux vous ayant poussé à quitter le pays, l’un comme l’autre. D’autant plus que

d’autre éléments relevés ci-après remettent en cause le lien qui vous unissait en Gambie.

Deuxièmement, puisqu’il est peu crédible que vous vous connaissiez déjà en Gambie et que

donc, vous vous y soyez mariés, la crédibilité des faits que vous invoquez à l’origine de votre

départ est déjà compromise. D’autant plus que vos déclarations relatives aux problèmes vous
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ayant contraint de quitter le pays comportent des invraisemblances et que vos versions

respectives des faits, à [A.] et vous, présentent d’importantes contradictions.

Au préalable, notons que la version de faits telle que décrite par [A.] ne correspond pas à la vôtre. En

effet, [A.] affirme avoir eu une discussion avec vous après votre mariage, suite à l’annonce de votre

réexcision et avant son départ, (NEP 27 novembre 2020, p.11) et que vous étiez donc bien au courant

de son intention de quitter le pays (NEP 27 novembre 2020, p.11). Pourtant, il ne ressort pas de vos

déclarations que vous avez eu une telle conversation suite à l’annonce de votre ré-excision puisqu’à la

question de savoir si vous avez discuté de votre ré-excision avec [A.], vous répondez : « normalement

c’est la famille de [A.] qui doit lui annoncer, c’est pas moi donc après avoir célébré le mariage religieux

entre lui et moi on ne s’est pas revu. » (NEP 2 octobre 2020, p 12). Cette réponse sous-entend que

vous ne vous êtes pas revus entre le mariage et son départ du pays et que donc, vous n’avez pas

discuté de votre ré-excision. Par la suite, et pour éviter tout malentendu, l’officier de protection vous

demande à deux reprises si [A.] et vous vous êtes ou non vus entre votre mariage et le moment où

vous vous retrouvez en Allemagne, ce à quoi vous répondez « Il n’est pas venu directement en

Belgique, il est passé en Italie, mais oui je confirme depuis que mon mariage religieux a été célébré, 3

jours après ma mère m’a précisé la ré-excision et j’ai pas revu [A.] jusqu’au moment où il a quitté la

Gambie. » (NEP 2 octobre 2020, p 12) et « Le problème est arrivé après avoir celé le mariage religieux,

moi j’ai vu mon mari en Allemagne et 3 jours après ils m’ont annoncé et depuis ce jour je n’ai pas vu

mon mari. » (NEP 2 octobre 2020, p 13). Ces réponses peu claires ne permettent pas de déterminer

avec précision si vous avez ou non revu votre mari entre le mariage et vos retrouvailles en Allemagne

mais dans tous les cas il convient de souligner que d’une part, vous ne mentionnez aucune discussion

avec [A.] à propos de votre ré-excision et d’autre part, que vos réponses sont vagues, non

circonstanciées et dénouées de toute impression de vécu, alors même que l’occasion de clarifier la

situation vous a été donnée. Aussi, relevons qu’interrogée sur la manière dont vous avez appris qu’ [A.]

a quitté le pays, et si c’est lui ou votre mère qui vous a averti, vous répondez « C’est mes voisins qui

m’ont annoncé que mon mari est parti c’est pas ma mère » (NEP 2 octobre 2020, p 13). Ici encore,

vous ne mentionnez donc aucune discussion entre vous et [A.] avant sa fuite et semblez sous-entendre

que vous ignoriez sa volonté de quitter le pays avant d’apprendre son départ par vos voisins, ce qui

n’est donc pas compatible avec la version des faits présentée par [A.], selon laquelle vous auriez eu une

conversation avant son départ au cours de laquelle il vous aurait notamment appris son intention de

quitter le pays (NEP 27 novembre 2020, p.11). De tout ce qu’il précède, il ressort donc une grande

confusion dans vos explications et [A.] et vous présentez des versions de l’histoire peu concordantes,

mettant davantage en cause la crédibilité de vos déclarations et le bienfondé de votre récit.

Relevons encore que vos craintes respectives liées à la ré-excision, révèleront certaines

inconsistances. Lors de votre entretien personnel le 2 octobre 2020, vous expliquez « …quand je me

suis mariée ils m’ont dit qu’ils vont me ré-exciser avant d’aller chez mon mari et mon mari a dit non car

c’est un risque et si tu tues quelqu’un en Gambie tu vas en prison et il avait peur que je meure et qu’il

aille en prison… » (NEP 2 octobre 2020, p.10). Pourtant, au cours de son entretien personnel, [A.] ne

fera pas mention de cette crainte qui pourtant le concerne. En effet, interrogé une première fois sur les

raisons pour lesquelles il est contre la pratique de la ré-excision, mis à part le fait que ce soit

douloureux, il se limite à dire qu’il est contre et que vous êtes contre également (NEP 27 novembre

2020, p.12). Invité à en dire plus, il explique « je suis contre parce que là-bas, par rapport à cette

pratique, il y a des femmes qui meurent, moi je n’apprécie pas qu’on amène une femme et qu’on lui

fasse des mauvaises choses et l’introduire dans une chambre pour que quelque chose de sexuel se

passe entre un homme et une femme. » (NEP 27 novembre 2020, p.12) et « [M.], moi je l’ai épousée,

ma femme que j’aime et je ne veux pas quelque chose de mal lui arrive. Décider d’amener [M.] chez

l’exciseuse et l’amener chez moi dans la chambre nuptiale, ça je suis contre. » (NEP 27 novembre

2020, p.12). Le fait que vous évoquiez la crainte qu’avait [A.], en cas de complications fatales, d’être

accusée de votre mort et de finir en prison, alors même qu’il ne mentionne pas lui-même cette peur est

surprenant et déforce encore un peu plus votre propos.

Dans le même ordre d’idées, soulignons qu’ [A.] et vous ne vous accordez pas non plus sur la tradition

de la ré-excision en elle-même. Tandis que vous laissez entendre que tous les musulmans de Gambie

pratiquent la ré-excision après le mariage, puisque vous dites : « C’est pas uniquement notre ville que

les gens pratiquent cela, tous les musulmans qui vivent en Gambie pratiquent une ré-excision dès que

tu te maries. » (NEP 2 octobre 2020, p.12), [A.] explique lui que « traditionnellement on envoi toutes les

filles chez l’exciseuse en bas âge. Il arrive que certaines soient mal excisées. Par rapport à [M.], une

exciseuse a constaté qu’elle devait être ré-excisée avant de l’amener dans la suite nuptiale, pourquoi,

parce qu’elle n’est pas soi-disant propre. » (NEP 27 novembre 2020, p.13).
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Or, vous ne parlez pas, durant votre entretien personnel, du fait que vous auriez été mal excisée, mais

laissez plutôt entendre qu’il s’agit là d’une tradition touchant toutes les femmes de votre famille, de

votre communauté et même les femmes gambiennes musulmanes dans leur ensemble. En outre, tandis

que vous expliquez que, selon la tradition, la femme est emmenée chez le mari le jour-même de la ré-

excision afin de consommer le mariage et ce pour éviter que « le trou ne se referme » (NEP 2 octobre

2020, pp.14 et 15), [A.] explique, lui, qu’il y a moins d’une semaine, 3, 4 ou 5 jours en fonction de l’état

de la femme, entre la ré-excision et la nuit de noce (NEP 27 novembre 2020, p.12). Vos réponses sont

donc assez éloignées et ne permettent pas de conclure à l’existence d’une tradition commune existant

au sein de vos familles respectives.

Dans la lignée, notons que vous vous êtes montré peu précise sur la pratique de la ré-excision au sein

de votre famille, empêchant le CGRA de croire à l’existence d’une tradition familiale. En effet, à la

question de si, avant l’annonce de votre ré-excision suite à votre mariage, vous aviez connaissance de

l’existence de cette pratique, vous répondez que « oui j’étais au courant, c’est dans nos moeurs, parce

que j’entendais aussi dans notre ville, une femme qui se marie ils ont fait un programme pour la ré-

exciser pour aller chez son mari. » (NEP 2 octobre 2020, p.12). A la question de si votre mère ou votre

belle-mère vous en avait parlé avant le mariage, vous dites que « On a jamais eu une discussion sur

ma ré-excision avant le mariage, c’est après le mariage qu’elle a annoncé cela. » (NEP 2 octobre 2020,

p.12). Il semble donc surprenant que d’une part, vous déclariez que la ré-excision se pratique dans

votre famille et que vous en aviez bien conscience, mais que d’autre part, vous n’aviez eu aucune

discussion avec votre mère ou une autre femme de votre famille à ce propos avant votre mariage. En

outre, vous laissez entendre que la pratique de la ré-excision est généralisée parmi les musulman de

Gambie, toutes localités et ethnies confondues, puisqu’à la question de savoir si les femmes de votre

communauté ont dû être ré-excisées, vous dites : « C’est pas uniquement notre ville que les gens

pratiquent cela, tous les musulmans qui vivent en Gambie pratiquent une ré-excision dès que tu te

maries. » (NEP 2 octobre 2020, p.12). Cependant, le document sur les différentes mutilations génitales

en Gambie à disposition du CGRA, à savoir le rapport de l’ONG 28 toomany de 2015 de 78 pages, ne

fait pas état d’une pratique de la ré-excision généralisée parmi les musulmans du pays, qui pour rappel

sont majoritaires (document farde bleue). Par conséquent, vos déclarations selon lesquelles toutes les

femmes musulmanes de Gambie sont soumises à la ré-excision après leur mariage ne peuvent être

tenues pour crédibles.

Toujours dans le même ordre d’idées, vous déclarez qu’il n’y avait pas encore de date de prévue

pour la réexcision (NEP 2 octobre 2020, p.12), ce qui semble tout à fait surprenant dans la mesure où

vous prétendez que le mariage religieux a été célébré, impliquant que la suite du programme aurait dû

vous être connue. D’autant plus que vous dites vous-même, un peu plus tard durant l’entretien, qu’on

vous avait dit que la ré-excision devait avoir lieu 3 jours après le mariage religieux (NEP 2 octobre

2020, p.14). En outre, le mariage religieux ayant été célébré, si réellement la tradition de la ré-excision

était d’application dans votre famille, vous auriez en toute vraisemblance dû être effectivement ré-

excisée, que votre mari soit ou non encore présent, d’autant plus que vous dites qu’en restant en

Gambie, vous auriez dû être mariée à un autre homme (NEP 2 octobre 2020, p.11 et 15).

De surcroît, il est tout à fait surprenant que votre mère, qui souhaitait que vous soyez ré-excisée, vous

ait mis à la porte du domicile. De la sorte, elle vous laissait l’opportunité de vous enfuir, ce qui n’était

visiblement pas dans son intérêt (NEP 2 octobre 2020, pp. 10 et 11). Cet élément entache donc encore

un peu plus la vraisemblance des faits que vous invoquez à l’appui de votre demande.

Enfin, à supposer qu’[A.] et vous aient effectivement été mariés religieusement avec l’accord de vos

deux familles en 2013 et que vous étiez menacée de subir une ré-excision en raison de ce mariage,

quod non en l’espèce au vu de ce qui a été relevé supra, étant tous les deux adultes au moment des

faits et [A.] ayant un emploi stable de tailleur dans le grande ville de Serrekunda (NEP 2 octobre 2020,

p.6), vous auriez eu la possibilité de partir vous y installer pour passer outre à la tradition de la ré-

excision pratiquée par vos familles respectives et vous auriez eu les moyens, à considérer que vos

familles respectives vous y retrouvent, de vous opposer à cette pratique. Le fait que vous n’ayez pas

envisagé cette possibilité, dans un premier temps, nuit encore davantage à la crédibilité de votre

propos.

Au vu de tout ce qui précède, entendons des déclarations vagues, non circonstanciées, peu précises,

par moment invraisemblables et souvent non concordantes avec celles d’[A.], la crédibilité des faits que

vous invoquez à l’origine de votre départ, à savoir la menace de ré-excision pesant sur vous est

fortement remise en cause.
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Troisièmement, d’autres éléments minent davantage la crédibilité des faits que vous invoquez à

l’origine de votre fuite de Gambie. D’une part, vous vous êtes montrée particulièrement évasive

sur ce qui a suivi votre départ du pays, amenant le CGRA à croire que vous n’avez pas fui la

Gambie dans les circonstances décrites. D’autre part, [A.] et vous n’avez pas été en contact

durant la majeure partie de vos voyages respectifs et vous êtes à défaut d’expliquer pour quelle

raison de manière convaincante. Ces éléments remettent encore davantage en cause la réalité

de votre mariage en Gambie et la menace de ré-excision pesant sur vous suite à ce mariage.

Ainsi, vous n’êtes pas en mesure de donner la moindre précision sur la date de votre départ de Gambie

pour le Sénégal et sur l’endroit où vous vous trouviez au Sénégal, pays dans lequel, pour rappel, vous

prétendez vous être réfugié durant environ 2 années. A ce propos, à la question de savoir où se

trouvait le domicile de la dame qui vous hébergeait, vous vous contentez de répondre que vous ne

savez pas car c’était la première fois que vous vous rendiez au Sénégal (NEP 2 octobre 2020, p.15).

Vous n’êtes pas non plus très précise sur votre vie durant ces deux ans puisqu’à la question de savoir

comment se déroulait votre quotidien, vous vous contentez de réponde « Pendant les 2 ans quand elle

elle se déplace pour aller vendre, moi je restais dans sa maison, je nettoyais, je m’occupais de sa

maison. Si je ne fais pas ça elle me met dehors. », sans autres explications (NEP 2 octobre 2020,

p.16). Concernant votre séjour au Sénégal également, vous dites que si vous étiez restée trop

longtemps dans ce pays, proche de la Gambie, votre mère aurait finalement fini par vous retrouver,

argument que vous avez utilisé pour convaincre votre tante maternelle de vous aider à quitter ce pays

(NEP 2 octobre 2020, p.11). Cependant, vous y êtes tout de même restée environ 2 années, ce qui

n’est pas compatible avec une crainte d’y être retrouvée par votre mère et faire l’objet de violences.

Aussi, il semble étonnant que vous n’ayez pas cherché à prendre des nouvelles d’[A.] durant ces 2

années au Sénégal alors que vous viviez chez une dame rencontrée à la gare routière de Dakar qui

vous était venue en aide (NEP 2 octobre 2020, p.11, 15 et 16), avec qui les relations étaient

vraisemblablement apaisées (NEP 2 octobre 2020, p.16) et que les conditions dans lesquelles vous

viviez auraient pu vous permettre de chercher à contacter [A.]. Interrogé sur les raisons pour lesquelles

vous n’avez pas tenté de le contacter durant ces 2 années, vous répondez « moi je ne savais pas

comment faire pour aller sur Facebook car je n’avais pas de téléphone je devais emprunter et lui non

plus il n’avait pas de téléphone. » et « je ne connaissais pas son numéro [de téléphone] » (NEP 2

octobre 2020, p.16). Puisqu’au Liban, alors que vous viviez dans des conditions plus contraignantes, à

savoir que vous étiez exploitée par une famille et privée de liberté, et que vous avez tout de même

trouvé un moyen de contacter [A.], via Facebook (NEP 2 octobre 2020 pp. 13 et 16, et NEP 27

novembre 2020, p.17), l’officier de protection vous demande si vous n’auriez pas pu faire la même

chose au Sénégal, ce à quoi vous répondez « non je n’y ai pas pensé, j’avais du stress dans la tête. »

(NEP 2 octobre 2020, p.17). Cette explication lapidaire ne peut être considérée comme satisfaisante et

le fait que vous n’ayez pas cherché l’un et l’autre à vous contacter pendant plus de 2 ans jette le

discrédit sur votre récit.

Soulignons enfin que vos explications relatives à l’organisation de votre voyage vers le Liban

présentent des incohérences et invraisemblances. En effet, à la question des démarches entreprises

pour avoir un passeport, qui vous sera nécessaire pour vous rendre au Liban, vous expliquez vous être

rendue chez un Monsieur qui a fait votre carte d’identité et votre passeport, en échange d’une somme

d’argent. Interrogée sur la manière dont vous avez financé ces documents, vous répondez avec l’argent

reçu sous forme de cadeau dans le cadre de votre « program » de mariage (NEP 2 octobre 2020, p.9).

Or, en début d’entretien, à la question de savoir si vous êtes ou non mariée, vous répondiez que seul le

mariage religieux à la mosquée a été fait, et pas le « program », qui consiste en une cérémonie, une

célébration à laquelle beaucoup de personnes sont invitées dans le cadre d’un mariage, (NEP 2

octobre 2020, p. 5) ce qui peut donc sembler contradictoire. Notons en outre que vous déclarez que

c’est votre tante, la cousine de votre mère, qui a tout organisé pour vous obtenir un VISA pour le Liban,

qu’elle vous l’a envoyé via ordinateur (NEP 2 octobre, pp. 10, 11 et 16), et que vous n’avez jamais dû

vous rendre auprès d’une ambassade (NEP 2 octobre, p.16), ce qui semble tout à fait étonnant, compte

tenu du fait qu’il faut se déplacer en personne pour l’obtention d’un VISA.

De ce qui précède, il ressort que l’imprécision, les invraisemblances et les incohérences de vos

déclarations sème encore davantage le doute sur la crédibilité des faits que vous invoquez à l’appui de

votre demande.
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En conclusion, au vu du caractère imprécis, peu circonstancié et peu vraisemblable de nombre de vos

propos lors de votre entretien personnel au CGRA le 2 octobre 2020 mais également, compte tenu des

diverses incohérences, à la fois entre vos déclarations successives et entre les explications d’[A.] et les

vôtres, le CGRA ne peut croire aux faits que vous invoquez à l’appui de votre demande, à savoir que

vous avez fui la Gambie quelques jours après votre mari [ A. M.] afin d’échapper à la ré-excision, à

laquelle vous auriez dû vous soumettre suite à votre mariage.

Par conséquent, les faits ayant entraîné votre départ du pays n’étant pas tenus pour crédibles au

vu de tout ce qui a été relevé supra, votre crainte de subir une ré-excision ne peut être

considérée comme fondée.

A propos des documents que vous déposez dans le cadre de votre demande, vous concernant

personnellement, - à savoir un documents médical attestant de votre première grossesse du 3 mai

2019, deux certificats médicaux datés 18 septembre 2019 et 24 juin 2020 attestant que vous avez subi

une mutilation génitale féminine (MGF) de type 2 et des attestations de suivi de formation auprès du «

Centrum voor Basiseducatie Brugge-Oostende- Westhoek open-school », pour les modules de

formation Open alfa NT2 verkort et NT2 Alfa – Mondeling Richtgraad 1, délivrés le 12 février 2020 - ,

ceux-ci ne sont pas de nature à renverser le constat susmentionné. En effet, votre certificat d’excision

atteste que vous avez été victime d’une mutilation génitale féminine en Gambie, élément n’étant pas

remis en cause dans la présente décision et ne suffisant pas à démontrer que vous avez quitté la

Gambie en raison d’un risque de subir une ré-excision. Votre première grossesse et la naissance de

votre première fille Bah [M.] n’est pas non plus remise en cause dans la présente décision. Les

documents de suivi de formation n’ont pas de lien avec les problèmes rencontrés que vous déclarez

avoir rencontré en Gambie.

En conclusion, de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate qu’il reste

dans l’ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays et introduit la présente

demande. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure qu’en cas de retour dans votre pays, il existe,

en ce qui vous concerne personnellement, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention

de Genève ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980.

Quant à vos filles mineures, [M. B.] et [M. M. B.], nées en Belgique respectivement le 24 juin 2019

et le 9 septembre 2020, vous avez invoqué dans leur chef une crainte de mutilation génitale féminine

en cas de retour en Gambie. Vous produisez à ce propos leurs extraits d’actes de naissance, deux

certificats médicaux datés 18 septembre 2019 et 24 juin 2020 attestant que vous avez subi une

mutilation génitale féminine de type 2, des certificats de non excision, à savoir l’un concernant [M. B.],

datés du 18 septembre 2019 et l’autre concernant [M. M. B.], daté du 30 septembre 2020, ainsi que des

engagements sur l’honneur GAMS à ne pas les faire exciser, datés du 18 septembre 2019 et du 30

septembre 2020 pour [M. B.] et du 30 septembre 2020 pour [M. M. B.].

Après un examen approfondi de cette crainte concernant vos deux filles, j’ai décidé de leur

reconnaître la qualité de réfugiée au motif qu’il existe un risque de mutilation génitale féminine

dans leur chef.

J'attire votre attention, à titre d’information, quant au fait que la Belgique condamne fermement la

pratique des mutilations génitales féminines qui font l'objet d'une incrimination particulière en droit belge

sur base des dispositions légales suivantes :

L’article 409 du Code pénal :

« §1. Quiconque aura pratiqué, facilité ou favorisé toute forme de mutilation des organes génitaux d’une

personne de sexe féminin, avec ou sans consentement de cette dernière, sera puni d’un

emprisonnement de trois à cinq ans. La tentative sera punie d’un emprisonnement de huit jours à un

an. »

§2. Si la mutilation est pratiquée sur une personne mineure ou dans un but de lucre, la peine sera la

réclusion de cinq à sept ans. »

§ 3. Lorsque la mutilation a causé une maladie paraissant incurable ou une incapacité permanente de

travail personnel, la peine sera la réclusion de cinq ans à dix ans.
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§ 4. Lorsque la mutilation faite sans intention de donner la mort l'aura pourtant causée, la peine sera la

réclusion de dix ans à quinze ans. »

§ 5. Si la mutilation visée au § 1er a été pratiquée sur un mineur ou une personne qui, en raison de son

état physique ou mental, n'était pas à même de pourvoir à son entretien, par ses père, mère ou autres

ascendants, toute autre personne ayant autorité sur le mineur ou l'incapable ou en ayant la garde, ou

toute personne qui cohabite occasionnellement ou habituellement avec la victime, le minimum des

peines portées aux §§ 1er à 4 sera doublé s'il s'agit d'un emprisonnement, et augmenté de deux ans s'il

s'agit de réclusion. »

L’article 10ter, 2° du Code de procédure pénale :

« Pourra être poursuivie en Belgique toute personne qui aura commis hors du territoire du Royaume :…

2° une des infractions prévues aux articles 372 à 377 et 409, du même Code si le fait a été commis sur

la personne d’un mineur ».

L'article 422 bis du Code pénal qui incrimine le délit de non-assistance à personne en danger visant

toute personne qui ne signalerait pas le danger qu'encourt une fillette menacée de mutilations génitales

énonce que: « Sera puni d'un emprisonnement de huit jours à un an et d'une amende [...] celui qui

s'abstient de venir en aide ou de procurer une aide à une personne exposée à un péril grave, soit qu'il

ait constaté par lui-même la situation de cette personne, soit que cette situation lui soit décrite par ceux

qui sollicitent son intervention. [...] La peine prévue à l'aliéna 1er est portée à deux ans lorsque la

personne exposée à un péril grave est mineure d'âge. »

En outre, le Commissaire général est tenu de vous informer qu’en application de l’article 29 du Code

d’instruction criminelle, il est de son devoir, dans l’exercice de ses fonctions, de dénoncer au procureur

du Roi tout indice d’infraction aux articles 409 et 422 bis du Code pénal.

Cependant, le CGRA rappelle que la seule circonstance que vous soyez le parent de filles

reconnues réfugiées n’a pas d’incidence sur votre demande de protection internationale et ne

vous offre pas automatiquement le droit à la reconnaissance de la qualité de réfugiée alors que

vous n’avancez aucun élément concret dont il ressortirait dans votre chef une crainte fondée de

persécution ou un risque réel de subir des atteintes graves du fait de ce lien familial et des

autres éléments invoqués à l’origine de votre fuite, ayant été considérés non crédibles.

En effet, une demande de protection internationale s’évalue et doit uniquement s’évaluer sur base

individuelle, en tenant compte de la situation personnelle du demandeur, des éléments propres de la

demande et de la situation générale dans le pays d'origine au moment de la prise de décision sur la

demande de protection internationale.

Ni la Convention de Genève, ni la réglementation européenne (voy. CJUE, 4 octobre 2018, affaire C-

652/16) ni la législation belge n’impose à la Belgique d’octroyer un statut de protection internationale à

un membre de la famille d’un bénéficiaire de la protection internationale sur la seule base des liens de

famille avec ce bénéficiaire.

Dans son arrêt du 4 octobre 2018, la Cour de justice de l’Union européenne a rappelé et insisté sur ce

que la directive 2011/95/UE dite « Qualification (refonte) » limite l’octroi de la protection internationale

aux personnes expressément visées par la directive : les personnes qui craignent avec raison d’être

personnellement persécutées et les personnes qui courent personnellement un risque réel d’atteintes

graves. Ce n’est pas le cas en ce qui vous concerne, comme exposé plus haut.

La seule circonstance que vos filles ont été reconnues réfugiées ne vous offre ouvre donc pas un droit à

la reconnaissance du statut de réfugié.

Je vous invite à entamer ou de poursuivre les procédures adéquates pour solliciter un droit de

séjour en Belgique sur base de votre situation familiale, à savoir que vos filles bénéficient ici du

statut de réfugiées.
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C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Secrétaire d'État à l'Asile et à la Migration sur le fait que Madame [M. B.] est le

parent de deux enfants mineures qui se sont vues reconnaître le statut de réfugié.»

Concernant le requérant, M. A. :

« A. Faits invoqués

De nationalité gambienne et d’origine ethnique mandingue, vous êtes, selon vos déclarations, né le 10

janvier 1993 à Welingara. Vous n’avez jamais été scolarisé, si ce n’est à l’école coranique et vous

exercez, depuis 7 ans avant votre départ de Gambie, le métier de tailleur au marché de Serrekunda.

Votre mère est originaire de Casamance au Sénégal mais a la nationalité gambienne tandis que votre

père est originaire de Guinée Bissau. Vous avez 3 frères et 1 soeur. En 2014, vous épousez [M. B.]

avec qui vous introduisez une demande de protection internationale se basant sur les faits suivants.

Votre femme [M.] a subi une excision à l’âge de 5 ans. Quelques jours après votre mariage religieux

ayant lieu en 2014, votre mère vous annonce que [M.] devra subir une ré-excision. [M.] est de son côté

prévenue par sa mère. Vous vous opposez à cette demande car vous ne supportez pas l’idée que [M.]

puisse souffrir voire décéder si des complications venaient à survenir. Vous décidez de fuir le pays pour

lui éviter la ré-excision et également, de devoir entretenir un premier rapport intime constaté par votre

entourage, comme le veut la tradition. Vous annoncez votre décision de fuir la Gambie à [M.], en ne lui

précisant ni la date de votre départ ni votre destination. Votre logique est la suivante : si vous quittez les

lieux, [M.] n’aura plus de raison d’être ré-excisée et sera donc à l’abris de cette pratique.

Vous quittez la Gambie en 2015 et passez par le Sénégal, le Mali, le Burkina Faso, le Niger et la Lybie.

Vous femme quitte également le pays quelque temps après vous. Vous rejoignez ensuite l’Italie en juin

2014 (dossier OE, Eurodac Search Result), où vous introduisez une demande d’asile, vous étant

refusée. Vous arrivez en Allemagne où votre femme vous rejoint alors que votre procédure d’asile est

déjà engagée. Pour sa part, [M.] est passée par le Sénégal, le Liban, la France et l’Autriche avant de

vous retrouver en Allemagne. La protection internationale vous étant refusée en Allemagne, avec ordre

de quitter le territoire, vous partez ensuite ensemble vers les Pays- Bas en novembre 2018, où vous

introduisez ensemble une demande de protection internationale. Une troisième décision négative avec

ordre de quitter le territoire vous est délivrée, ainsi qu’à votre femme, qui est alors enceinte de quelques

mois. Vous arrivez tous les deux en Belgique le 10 février 2019 et introduisez une demande de

protection internationale le 11 février 2019. Le 26 juin 2019 et le 9 septembre 2020, votre femme donne

naissance à vos filles, [M. B.] et [M. M. B.].

Outre les craintes vous concernant vous et votre femme, à savoir de faire l’objet de représailles et que

[M.] soit ré-excisée, vous invoquez également, dans le cadre votre demande de protection

internationale, une crainte que vos filles [M.] et [M. M. B.] subissent une excision en cas de retour en

Gambie.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez les extraits d’acte de naissance

de vos filles [M.] et [M. M. B.]. Vous déposez également les certificats d’excision de votre femme, Bah

[M.], datés du 18 septembre 2019 et du 24 juin 2020. Vous versez en outre un certificat non excision

concernant votre fille aînée [M. B.], daté de 18 septembre 2019 et et deux engagements sur l’honneur

GAMS à ne pas la faire exciser établis le 26 septembre 2019 et 30 septembre 2020. Concernant votre

seconde fille, [M. M. B.], vous déposez un certificat de non excision du 30 septembre 2020 et un

engagement sur l’honneur GAMS de la même date. Vous produisez également un document de

facturation émanant de l’AZ Alma pour une intervention en hôpital de jour du 15 novembre 2019, ainsi

que des attestations de suivi de formation au « Centrum voor Basiseducatie Brugge-Oostende-

Westhoek open-school » pour différents modules, à savoir Open alfa NT2 verkort, NT2 Alfa –

Mondeling Richtgraad 1, NT2 Alfa – Mondeling Richtgraad 1 en Schriftelijk richtgraad 1.1, délivrés entre

le 12 décembre 2019 et le 30 septembre 2020. Enfin, vous produisez une attestation d’emploi depuis le

15 juin 2020, au sein de l’entreprise LS Bedding nv via l’agence d’intérim Go4Jobs, délivrée le 25

septembre 2020.
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B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux.

Le jour de votre premier entretien personnel au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides

(CGRA), le 30 septembre 2020, vous avez fait savoir à l’officier de protection en charge de votre

dossier que vous ne compreniez pas bien l’interprète. L’officier de protection vous a alors précisé que

l’interprète présent était celui qui intervient généralement dans les dossiers gambiens en mandingue et

le seul dont dispose le CGRA pour cette langue. En accord avec votre avocat, il a malgré tout été

décidé de mettre un terme à l’entretien et de vous reconvoquer ultérieurement, vous laissant un délai

de 15 jours pour trouver votre propre interprète. Passé ce délai, vous n’avez pas trouvé d’interprète et

le CGRA a fait appel au service de l’interprète de l’OE qui vous avait assisté lors de votre entretien à

l’OE. Ainsi, le CGRA vous a reconvoqué le 27 novembre 2020.

Finalement, l’entretien s’est déroulé sans que le moindre problème de compréhension ne soit à

déplorer. Dès lors, compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les

circonstances présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que

vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après examen de votre dossier, le CGRA n'est pas convaincu que vous avez quitté votre pays en

raison d'une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou en raison

d'un risque réel d'encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la

protection subsidiaire, visée à l’article 48/4 de la loi des étrangers du 15 décembre 1980.

En effet, vous expliquez avoir quitté votre pays en raison d’une menace de ré-excision pesant

sur votre femme, [M. B.], suite à votre mariage, à laquelle vous vous opposiez. Cependant, au vu

de vos explications vagues, peu circonstanciées et peu plausibles, et des incohérences entre

vos déclarations et celles de votre femme alléguée [M. B.], le CGRA ne tient pas ces faits pour

crédibles.

Premièrement, le CGRA n’est pas convaincu que [M. B.] et vous-même vous connaissiez déjà en

Gambie et vous soyez marié peu avant votre départ du pays comme vous le prétendez, remettant

en doute l’entièreté de votre récit.

Tout d’abord, notons que [M. B.] et vous-mêmes ne semblez pas vous accorder sur la date de votre

mariage puisque vous prétendez vous être marié en 2014 (NEP 27 novembre 2020, p. 5) et elle, en

2013 (NEP 2 octobre 2020, p.6). Cette première contradiction est surprenante et constitue, avec

d’autres inconsistances relevées entre vos déclarations successives et respectives un faisceau

d’éléments jetant le discrédit sur vos récits.

A ce propos, notons que, alors que vous prétendez tous les deux que vos familles se connaissent

(NEP 2 octobre 2020, p.6 et NEP 27 novembre 2020, p.6), et très bien même en ce qui vous concerne

(NEP 27 novembre 2020, p.6), ce compris vos beaux-parents respectifs (NEP 27 novembre 2020, p.8),

il est fort surprenant que [M.] et vous ne donniez pas la même réponse concernant son père, [C. B.]. En

effet, tandis que [M.] explique qu’elle a grandi auprès de sa grand-mère à Welingara et que sa mère est

venue l’y rejoindre au décès de son père, quand elle était encore jeune enfant (NEP 2 octobre 2020,

pp. 4, 6 et 7), vous prétendez que les parents de [M.] sont tous les deux encore en vie (NEP 27

novembre 2020, p.8). Vous ne mentionnez aucunement que son père est décédé à la question de

savoir si vous connaissez ses parents (NEP 27 novembre 2020, p.8) et précisez son métier, à savoir

qu’il est chauffeur de taxi (NEP 27 novembre 2020, p.8). A aucun moment, vous ne faites mention du

fait que [M.] a été éduquée par sa grand-mère. Cet élément remet donc fortement en cause le fait que

vous ayez effectivement vécu dans le même village en Gambie et que vos familles se connaissaient

comme vous le prétendez. Le même constat peut être dressé concernant le nom de votre belle-mère ;

alors que vous dites qu’elle s’appelle [M. B.] (NEP 27 novembre 2020, p.8), [M.] répond que sa mère

s’appelle [M. M’b.] (NEP 2 octobre 2020, p.7).
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En conclusion, le Commissariat Général n’est pas convaincu que [M.] et vous vous connaissiez déjà

en Gambie comme vous l’expliquez et que donc, vous vous soyez mariés et que les événements

décrits sont véritablement ceux vous ayant poussé à quitter le pays, l’un comme l’autre. D’autant plus

que d’autre éléments relevés ci-après remettent en cause le lien qui vous unissait en Gambie.

Deuxièmement, puisqu’il est peu crédible que vous vous connaissiez déjà en Gambie et que

donc, vous vous y soyez mariés, la crédibilité des faits que vous invoquez à l’origine de votre

départ est déjà compromise. D’autant plus que votre description des événements est très peu

circonstanciée et que vos versions respectives des faits, à [M.] et vous, ne concordent pas sous

de multiples aspects.

En premier lieu, relevons que, lorsque l’officier de protection vous demande de décrire de la manière la

plus précise possible les événements à l’origine de votre départ, vous en dressez une description très

sommaire et dépourvue de tout sentiment de vécu (NEP 27 novembre 2020, p.10). Ensuite, quand des

questions plus ciblées vous sont posées à ce propos, vos réponses sont vagues et laconiques. Ainsi,

invité à expliquer la manière dont vous avez appris que [M.] devait se faire ré-excisée, vous vous

contentez de dire « c’est une décision que les parents prennent, les deux familles, juste après le

mariage, j’ai été informé par sa mère, par ma mère. » (NEP 27 novembre 2020, p.11). Face à cette

réponse évasive, l’officier de protection vous demande si vous avez eu une discussion avec votre mère

et votre belle-mère, ou avec chacune séparément, ce à quoi vous répondez « là-bas, c’est une

tradition, juste on informe qu’on doit le faire à une période bien déterminée, qu’en plus de l’opération,

on doit étaler un pagne blanc, en présence des vieilles personnes pour qu’on passe à l’acte. » (NEP 27

novembre 2020, p.11). L’officier de protection vous demande alors de laisser de côté la tradition dans

un premier temps et de vous concentrer sur ce qui vous est arrivé personnellement. Il vous encourage

alors à expliquer le contexte dans lequel vous avez eu une discussion au sujet de la décision de faire

ré-exciser [M.] et vous dites « quand j’ai été informé, je me suis opposé, juste après j’ai décidé de

quitter mon village. » (NEP 27 novembre 2020, p.11). A la question de qui vous a annoncé cela en

premier lieu, vous répondez, ma mère (NEP 27 novembre 2020, p.11). Interrogé sur ce qu’elle vous a

dit, mis à part que [M.] devait être ré-excisée, vous dites « elle m’a informé que l’autre famille, les

voisins, les amis, ont été informés par rapport à ce programme. » (NEP 27 novembre 2020, p.11).

Malgré les nombreuses questions vous ayant été posées à ce propos, le CGRA reste à défaut de

comprendre le déroulement précis des faits ayant déclenché votre fuite et vos réponses manquent de

spécificité, empêchant de leur conférer une impression de faits vécus.

Ensuite, notons que vos explications relatives à la conversation que vous auriez eue avec [M.] suite à

l’annonce de sa ré-excision mettent en exergue des inconsistances interpellantes. En effet, vous

affirmez avoir eu une discussion avec [M.] après votre mariage, suite à l’annonce de sa ré-excision et

avant votre départ, (NEP 27 novembre 2020, p.11) et qu’elle était donc bien au courant de votre

intention de quitter le pays (NEP 27 novembre 2020, p.11). Tout d’abord, relevons que, à propos de

cette discussion, vous n’êtes pas en mesure de donner beaucoup de détails puisque vous dites « [M.]

était bien au courant parce qu’elle et moi on en a parlé qu’elle doit se faire occulter et opérer et ensuite,

l’introduire dans la chambre nuptiale, puisqu’on est contre, moi je lui ai dit que je ne participerai pas à

cela, elle était bien au courant que j’allais disparaître. » ((NEP 27 novembre 2020, p.11). A la question

de savoir comment [M.] a réagi lorsque vous lui avez annoncé votre départ, vous répondez « on a parlé

de beaucoup de choses, je ne me rappelle pas de tout et après cela, quand elle m’en a parlé, je n’ai

pas apprécié, j’ai quitté là-bas. » ((NEP 27 novembre 2020, p.11). Invité à expliciter ce que vous

entendez par là, vous dites « que j’étais pas d’accord, le fait que cette tradition continue, qu’on continue

cette tradition, amener une femme chez l’exciseuse et ensuite introduire la femme dans la chambre

nuptiale en présence en présence des vieilles personnes et exciseuses pour que les mariés fassent le

rapport sexuel. ». (NEP 27 novembre 2020, pp.11 et 12). Interrogé sur ce qu’en pensait [M.], vous

expliquez « [M.] le fait qu’on est mariés, qu’elle ne peut pas faire autrement que d’accepter cela, mais

en ma présence, j’ai décidé moi de partir avant. » (NEP 27 novembre 2020, p 12). Questionné sur ce

que pensait [M.] de votre départ, vous répondez qu’elle n’a rien dit (NEP 27 novembre 2020, p 12).

Vous réponses sont de portée très générale, évasives et manquent spécificité, empêchant de croire

que cette discussion a eu lieu. D’autant plus que [M.], elle, n’est pas clair sur ce point, puisqu’à la

question de savoir si vous avez discuté de sa ré-excision, elle répond : « normalement c’est la famille

de [A.] qui doit lui annoncer, c’est pas moi donc après avoir célébré le mariage religieux entre lui et moi

on ne s’est pas revu. » (NEP 2 octobre 2020, p 12). Cette réponse contredit vos propres déclarations,

puisqu’elle sous-entend que vous ne vous êtes pas revu entre le mariage et votre départ et que donc,

vous n’avez pas discuté de sa ré-excision. Par la suite, l’officier de protection redemande à [M.] à deux

reprises si elle vous a ou non vu entre votre mariage et le moment où vous vous retrouvez en
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Allemagne, ce à quoi elle répond « Il n’est pas venu directement en Belgique, il est passé en Italie,

mais oui je confirme depuis que mon mariage religieux a été célébré, 3 jours après ma mère m’a

précisé la ré-excision et j’ai pas revu [A.] jusqu’au moment où il a quitté la Gambie. » (NEP 2 octobre

2020, p 12) et « Le problème est arrivé après avoir celé le mariage religieux, moi j’ai vu mon mari en

Allemagne et 3 jours après ils m’ont annoncé et depuis ce jour je n’ai pas vu mon mari. » (NEP 2

octobre 2020, p 13). Ces réponses peu claires ne permettent pas de déterminer avec précision si elle

vous a ou non revu entre le mariage et vos retrouvailles en Allemagne mais il convient de souligner que

d’une part, elle ne mentionne aucune discussion à propos de sa ré-excision et votre intention de quitter

le pays et d’autre part, que ses réponses sont vagues, non circonstanciées et dénouée de toute

impression de vécu, alors même que l’occasion de clarifier la situation lui a été donnée à deux reprises.

Aussi, relevons qu’interrogée sur la manière dont elle a su que vous aviez quitté le pays, si c’est par

vous ou par sa mère qu’elle a été avertie, elle répond « C’est mes voisins qui m’ont annoncé que mon

mari est parti c’est pas ma mère » (NEP 2 octobre 2020, p 13). Ici encore, elle ne mentionne aucune

discussion entre vous avant votre fuite et elle semble sous-entendre qu’elle ignorait votre intention de

quitter le pays. De tout ce qui précède, il ressort donc une grande confusion dans vos explications et

celles de votre femme et vous présentez des versions de l’histoire peu concordantes, mettant

davantage en cause la crédibilité de vos déclarations et le bienfondé de votre récit.

En outre, relevons une chronologie très confuse concernant le déroulement des événements, nuisant

encore davantage à la crédibilité des faits invoqués. En effet, en début d’entretien, à la question du

délai entre votre mariage et votre départ, vous dites plus ou moins un mois, des semaines (NEP 27

novembre 2020, p.5). Ensuite, invité à raconter les faits à l’origine de votre départ, vous dites qu’après

votre mariage, « au terme de la première semaine, ils décident de vérifier si elle a bien été excisée et si

ce n’est pas le cas, qu’elle soit ré-excisée » (NEP 27 novembre 2020, p.10). Ensuite, à la question de

savoir combien de temps après le mariage vous avez appris que [M.] devait se faire exciser, vous

répondez que vous ne savez pas exactement mais que c’était dans le courant de la première semaine

(NEP 27 novembre 2020, p.11). Vous dites également à diverses reprises que vous avez quitté la

Gambie la nuit-même, après avoir appris que [M.] allait devoir être ré-excisée (NEP 27 novembre 2020,

pp.11, 14). Interpellé, l’officier de protection vous demande alors si quand vous disiez que vous avez

quitté la Gambie un mois après le mariage en début d’entretien, vous ne parliez pas en fait du Sénégal,

premier pays dans lequel vous trouvez refuge et vous répondez « le trajet Gambie, Sénégal a duré 1

jour, je ne saurais pas dire combien de temps je suis resté au Sénégal avant mon départ. » (NEP 27

novembre 2020, p.14). Face à cette réponse peu satisfaisante, l’officier de protection reformule alors ce

qu’il a compris en faisant fi de ce délai d’un mois ou plusieurs semaine annoncé en début d’entretien et

en contradiction avec ce que vous expliquez par la suite, à savoir que quelques jours après votre

mariage, on vous annonce que [M.] va devoir être ré-excisée, suite à quoi vous avez directement quitté

le pays. A cela, vous ne répondez à nouveau pas à la question puisque vous expliquez la tradition qui

consiste à amener la mariée chez le mari pour la première nuit et la cérémonie en lien avec l’excision

(NEP 27 novembre 2020, p.14). Alors même que l’officier de protection vous donne l’occasion de

clarifier vos propos, pointe votre incohérence et y trouve une probable explication, vous restez très

vague, ce qui n’est pas compatible avec une impression de faits vécus. Notons en outre que vous

expliquez vous être mariés en 2014 (NEP 27 novembre 2020, p. 5) et avoir quitté le pays en 2015 (NEP

27 novembre 2020, p.16), sans pouvoir préciser la date ni du mariage, ni de votre fuite. Cela semble

relativement incompatible avec le fait d’avoir quitté le pays quelque jour après votre mariage. En outre,

notons que vous avez été intercepté à Mineo en Italie le 26 juin 2014, rendant impossible votre départ

en 2015 (dossier OE, Eurodac Search Result). Enfin, notons qu’à l’office des étrangers, aussi bien le 26

mars 2019 que le 21 octobre 2019, vous déclariez avoir quitté votre pays en 2013 (dossier OE,

Déclarations OE et questionnaire CGRA). En résumé, il ressort de vos différentes déclarations

successives et de vos explications une profonde confusion dans la chronologie des événements ayant

entraîné votre fuite. Si le CGRA peut concéder qu’il ne soit pas aisé pour une personne n’ayant pas eu

accès un l’enseignement formel de dater précisément des événements vieux de 5 ans, cela ne pourrait

justifier que vous affirmiez être resté un mois ou plusieurs semaines en Gambie entre votre mariage et

votre départ et ensuite, seulement quelques jours et que vous déclarez successivement avoir quitté le

pays en 2013 à l’office des étrangers et ensuite en 2015 au CGRA, alors même que vous avez été

intercepté en 2014 en Italie. Ces éléments entravent encore davantage la crédibilité des faits que vous

invoquez à l’appui de votre demande.

De surcroît, notons que votre réaction suite à l’annonce de la ré-excision à laquelle devait se soumettre

[M.] est invraisemblable et que vous êtes à défaut d’expliquer de manière convaincante pour quelle

raison vous avez opéré un tel choix. En effet, vous expliquez que vous avez pris la décision de quitter

la Gambie pour éviter à votre femme de se faire ré-exciser (NEP 27 novembre 2020, pp.10, 11, 12).
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A la question de savoir si vous aviez déjà prévu quelque chose concernant [M.] à ce moment-là, par

exemple qu’elle vous rejoigne, vous dites « non je n’ai pas dit ça à [M.], c’est moi qui ai décidé car sans

moi, les parents ne peuvent pas l’amener chez l’exciseuse, je suis légalement son époux, c’est pour

cette raison que j’ai préféré disparaître pour protéger [M.] contre cela » (NEP 27 novembre 2020, p.

12). Lorsque l’officier de protection vous demande si vous n’aviez pas peur qu’il arrive quelque chose à

[M.] en votre absence, vous répondez « moi j’ai estimé que sans moi, les autres ne peuvent pas

l’amener et pratiquer cela. Pour protéger [M.] la solution c’est de partir, quitter là-bas. » (NEP 27

novembre 2020, p. 12). Il vous demande alors si vous n’aviez pas peur des représailles dont elle aurait

pu faire l’objet de la part de sa famille ou de la vôtre et vous dites « si, elle a reçu beaucoup de

pression, elle a été psychologiquement et physiquement maltraitée, elle n’a pas plus eu la paix. » (NEP

27 novembre 2020, p. 12). Interrogé sur la raison pour laquelle vous avez quitté le pays avant [M.] alors

que c’est elle qui risquait la ré-excision, vous expliquez « parce que je suis devenu son époux, selon la

tradition, après avoir constaté qu’elle doit être excisé, je dois être présent après l’excision pour qu’il y ait

une initiation sexuelle » (NEP 27 novembre 2020, p.16). Ensuite, à la question de savoir si vous avez

pensé à la faire quitter la Gambie avant de partir vous-même, vous dites que vous n’en avez pas eu

l’idée à ce moment-là (NEP 27 novembre 2020, p.16). Invité à expliquer pour quelle raison vous n’êtes

pas partis tous les deux ou ne l’avez pas envisagé, vous dites : « anxieux que j’étais, je n’ai eu l’idée et

financièrement, j’étais pas préparé à le faire. » (NEP 27 novembre 2020, p.16). Il est surprenant, alors

que vous étiez prêt à tout quitter du jour au lendemain en apprenant que [M.] risquait la ré-excision, et

ce, pour lui éviter cette pratique, que vous n’ayez pas envisagé de la mettre à l’abris avant votre départ

ou de fuir avec elle. Vos réponses ne donnent pas non plus l’impression que vous vous soyez interrogé

sur ce qu’il pourrait lui arriver en votre absence, à savoir être tenue responsable de votre départ, être

reniée pour le déshonneur, être éventuellement quand même ré-excisée ou dans une perspective

temporelle plus lointaine, être finalement mariée à un autre homme et finalement ne pas pouvoir

échapper à la ré-excision. Vos explications sont peu convaincantes et surtout, ne permettent pas de

conclure que les faits que vous invoquez se soient effectivement produits puisqu’elles manquent de

spécificité et d’impression de vécu.

Relevons encore que, vos craintes respectives liées à la ré-excision, révèleront des différences.

Interrogé une première fois sur les raisons pour lesquelles vous êtes contre cette pratique, mis à part le

fait que ce soit douloureux, vous vous limitez à dire que vous êtes contre et que [M.] est contre (NEP 27

novembre 2020, p.12). Invité à en dire plus, vous expliquez « je suis contre parce que là-bas, par

rapport à cette pratique, il y a des femmes qui meurent, moi je n’apprécie pas qu’on amène une femme

et qu’on lui fasse des mauvaises choses et l’introduire dans une chambre pour que quelque chose de

sexuel se passe entre un homme et une femme. » (NEP 27 novembre 2020, p.12) et « [M.], moi je l’ai

épousée, ma femme que j’aime et je ne veux pas quelque chose de mal lui arrive. Décider d’amener

[M.] chez l’exciseuse et l’amener chez moi dans la chambre nuptiale, ça je suis contre. » (NEP 27

novembre 2020, p.12). Lors de son entretien personnel le 2 octobre 2020, [M.] avait, elle, expliqué «

…quand je me suis mariée ils m’ont dit qu’ils vont me ré-exciser avant d’aller chez mon mari et mon

mari a dit non car c’est un risque et si tu tues quelqu’un en Gambie tu vas en prison et il avait peur que

je meure et qu’il aille en prison… » (NEP 2 octobre 2020, p.10), élément que vous n’avez-vous-même

pas mis en avant. Le fait que [M.] soulève dans ses explications que vous aviez peur, en cas de

complications fatales, d’être accusée de sa mort et de finir en prison, alors même que vous ne

mentionnez pas cette crainte est surprenant et déforce encore un peu plus votre propos.

Dans le même ordre d’idées, relevons que [M.] et vous ne vous accordez pas non plus sur la tradition

de la ré-excision en elle-même. Tandis que [M.] laisse entendre que tous les musulmans de Gambie

pratiquent la ré-excision après le mariage puisqu’elle dit : « C’est pas uniquement notre ville que les

gens pratiquent cela, tous les musulmans qui vivent en Gambie pratiquent une ré-excision dès que tu te

maries. » (NEP 2 octobre 2020, p.12), vous expliquez que « traditionnellement on envoi toutes les filles

chez l’exciseuse en bas âge. Il arrive que certaines soient mal excisées. Par rapport à [M.], une

exciseuse a constaté qu’elle devait être ré-excisée avant de l’amener dans la suite nuptiale, pourquoi,

parce qu’elle n’est pas soi-disant propre. » (NEP 27 novembre 2020, p.13). En outre, tandis que [M.]

explique que, selon la tradition, la femme est emmenée chez le mari le jour-même de la ré-excision afin

de consommer le mariage et ce pour éviter que « le trou ne se referme » (NEP 2 octobre 2020, pp.14 et

15), vous dites qu’il y a moins d’une semaine, 3, 4 ou 5 jours en fonction de l’état de la femme entre la

ré-excision et la nuit de noce (NEP 27 novembre 2020, p.12). Relevons que vos réponses sur les

questions vous étant posées sur la pratique de la ré-excision au sein de votre communauté sont assez

éloignées, ne permettant pas de conclure à l’existence d’une tradition commune existant au sein de vos

familles respectives.
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Au vu de tout ce qui précède, entendons des déclarations vagues, non circonstanciées, peu précises,

par moment invraisemblables et souvent non concordantes, la crédibilité des faits que vous invoquez à

l’origine de votre départ, à savoir la menace de ré-excision pesant sur [M.], est fortement remise en

cause.

Troisièmement, vos déclarations sur ce qu’il s’est passé pour [M.] entre votre fuite de la Gambie

et vos retrouvailles en Allemagne sont à ce point imprécises, inconsistantes et peu

circonstanciées, que le CGRA ne peut croire que vous vous connaissiez effectivement

auparavant et vous êtes retrouvés après une longue séparation.

Soulignons avant toute chose que vous vous êtes montré assez laconique quand la question vous

est posée de savoir ce qu’il est advenu de [M.] suite à votre départ de Gambie. En effet, invité à

expliquer ce qu’il s’est passé la concernant après votre fuite, vous dites « après mon départ, ils ont mis

beaucoup de pression pour [M.], elle a subi des maltraitances, elle a dit que le problème est devenu

plus grave, l’une des raisons qui a poussé [M.] à quitter la Gambie. » (NEP 27 novembre 2020, p.15).

Encouragé à préciser le type de maltraitance qu’elle a subi, vous répondez : « elle m’a expliqué que

moi j’ai joué un rôle pour qu’elle ne soit pas ré-excisée et que malgré cela, ils vont l’amener chez

l’exciseuse » (NEP 27 novembre 2020, p.15) et « toute la famille réunie, l’ont injurié, l’ont traité

d’impure, l’ont insulté de quelqu’un qui ne respecte pas la tradition et qu’elle le veuille ou non, elle sera

excisée. » (NEP 27 novembre 2020, p.15). Encouragé à en dire davantage sur ce que vous a raconté

des quelques jours passés en Gambie après votre départ, vous dites « elle m’a expliqué qu’après mon

départ, elle a reçu une menace et pression de sa famille par rapport à ce projet de ré-excision, elle a

été injuriée, maltraitée et a décidé de quitter la Gambie pour le Sénégal. » (NEP 27 novembre 2020,

p.15). Outre ces réponses de portées assez générales sur les problèmes rencontrés par [M.] après

votre départ de Gambie, alors qu’à considérer que ces faits se soient effectivement produits, elle vous

les aurait racontés de manière précise, il convient de souligner que [M.], elle, a expliqué, qu’elle a été

mise à la porte de son domicile et que c’est notamment cet élément qui aurait précipité sa fuite. Or,

vous ne faites pas mention de cet aspect de l’histoire, qui est pourtant d’importance centrale (NEP 2

octobre, pp. 10 et 14).

Ensuite, relevons que de toute évidence, [M.] et vous ne connaissez pas grand-chose de vos vies

respectives durant le temps que vous avez vécu séparés. Vous ne savez pas combien de temps elle

est restée au Sénégal, ni même si elle est plutôt restée une semaine ou une année, brièvement ou

longtemps. Vous ne connaissez rien des conditions de son séjour au Sénégal, vous limitant à dire que

vous n’avez pas parlé de cela (NEP 27 novembre 2020, p.16), ce qui semble tout à fait surprenant,

compte tenu du fait que [M.] dit être restée un certain temps dans ce pays, à savoir environ 2 années

(NEP 2 octobre 2020, p.16).

Aussi, il semble peu vraisemblable que, alors que vous quittez la Gambie pour sauver votre femme de

la réexcision, vous n’ayez pas cherché à reprendre contact l’un avec l’autre avant de vous reparler pour

la première fois, lorsque [M.] était au Liban, soit au minimum 2 années après votre fuite et

vraisemblablement plus. En effet, une fois au Liban, elle dit avoir vécu auprès d’une famille

malveillante, qui l’exploitait, et contrôlait ses faits et gestes, ne laissant aucune possibilité de vous

contacter, ce que le CGRA peut tout à fait concevoir (NEP 2 octobre 2020, p.11). Cependant avant

cela, elle a vécu environ 2 années au Sénégal (NEP 2 octobre 2020, p.16), chez une dame rencontrée

à la gare routière de Dakar qui lui a proposé de l’aider (NEP 2 octobre 2020, p.11, 15 et 16) et avec qui

elle n’avait vraisemblablement pas de problèmes (NEP 2 octobre 2020, p.16). Il semble dont étonnant

que pendant 2 ans, alors qu’elle vivait dans des conditions de vie qui aurait pu lui permettre de

chercher à vous contacter, elle ne l’ait pas fait. En effet, interrogée sur la raison laquelle elle n’a pas

cherché à vous contacter durant ces deux années, elle répond « moi je ne savais pas comment faire

pour aller sur Facebook car je n’avais pas de téléphone je devais emprunter et lui non plus il n’avait pas

de téléphone. » et « je ne connaissais pas son numéro [de téléphone] » (NEP 2 octobre 2020, p.16).

Pourtant, au Liban, elle vivait dans des bien plus difficile et a tout de même trouvé un moyen de vous

contacter, via Facebook (NEP 2 octobre 2020 pp. 13 et 16, et NEP 27 novembre 2020, p.17). L’officier

de protection lui demande alors si elle n’aurait pas pu faire la même chose au Sénégal, ce à quoi elle

répond « non je n’y ai pas pensé, j’avais du stress dans la tête. » (NEP 2 octobre 2020, p.17). Cette

explication ne peut être considérée comme satisfaisante et le fait que vous n’ayez pas cherché l’un et

l’autre à vous contacter pendant plus de 2 ans ou ne pouvez fournir d’explication convaincante pour ne

pas l’avoir fait jette le discrédit sur votre récit.
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En conclusion, au vu du caractère imprécis, peu circonstancié et peu vraisemblable de nombre de vos

propos lors de votre entretien personnel au CGRA le 27 novembre 2020 mais également, compte tenu

des diverses inconsistances, à la fois entre vos déclarations successives et entre les explications de

[M.] et les vôtres, le CGRA ne peut croire aux faits que vous invoquez à l’appui de votre demande, à

savoir que vous avez fui la Gambie pour éviter à votre épouse la ré-excision.

Par conséquent, puisque les faits ayant entraîné votre départ du pays n’étant pas tenus pour

crédibles au vu de tout ce qui a été relevé supra, votre crainte que votre femme subisse une ré-

excision et que vous fassiez l’objet de représailles du fait de votre fuite suite à votre mariage ne

peut être considérée comme fondée.

En conclusion, de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate qu’il

reste dans l’ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays et introduit la

présente demande. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure qu’en cas de retour dans

votre pays, il existe, en ce qui vous concerne personnellement, une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève ou un risque réel de subir des atteintes graves

au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

A propos des documents que vous déposez dans le cadre de votre demande de protection, vous

concernant personnellement, à savoir - un document de facturation émanant de l’AZ Alma pour une

intervention en hôpital de jour du 15 novembre 2019, ainsi que des attestations de suivi de formation au

« Centrum voor Basiseducatie Brugge-Oostende-Westhoek open-school » pour différents modules, à

savoir Open alfa NT2 verkort, NT2 Alfa – Mondeling Richtgraad 1 et NT2 Alfa – Mondeling Richtgraad 1

en Schriftelijk richtgraad 1.1, délivrés entre le 12 décembre 2019 et le 30 septembre 2020 et une

attestation d’emploi depuis le 15 juin 2020, au sein de l’entreprise LS Bedding nv via l’agence d’intérim

Go4Jobs, établie le 25 septembre 2020 – ceux-ci ne sont pas de nature à renverser le précédent

constat. En effet, vous ne liez pas cette facturation pour intervention médicale aux faits ayant entraîné

votre fuite et les attestations de suivi de formation et d’emploi n’ont pas de lien avec les problèmes que

vous déclarez avoir rencontré en Gambie.

Quant à vos filles mineures, [M. B.] et [M. M. B.], nées en Belgique respectivement le 26 juin

2019 et le 9 septembre 2020, vous avez invoqué dans leur chef une crainte de mutilation génitale

féminine en cas de retour en Gambie. Vous produisez à ce propos leurs extraits d’actes de naissance,

deux certificat médicaux datés du 18 septembre 2019 et 24 juin 2020 attestant que [M. B.], la mère de

vos enfants, a subi une mutilation génitale féminine de type 2, des certificats de non excision, à savoir

l’un concernant [M. B.], datés du 18 septembre 2019 et l’autre concernant [M. M. B.] daté du 30

septembre 2020, ainsi que des engagements sur l’honneur GAMS à ne pas les faire exciser, datés du

26 septembre 2019 et du 30 septembre 2020 pour [M. B.] et du 30 septembre 2020 pour [M. M. B.].

Après un examen approfondi de cette crainte concernant vos deux filles, j’ai décidé de leur

reconnaître la qualité de réfugiée au motif qu’il existe un risque de mutilation génitale féminine

dans leur chef.

J'attire votre attention, à titre d’information, quant au fait que la Belgique condamne fermement la

pratique des mutilations génitales féminines qui font l'objet d'une incrimination particulière en droit belge

sur base des dispositions légales suivantes :

L’article 409 du Code pénal :

« §1. Quiconque aura pratiqué, facilité ou favorisé toute forme de mutilation des organes génitaux d’une

personne de sexe féminin, avec ou sans consentement de cette dernière, sera puni d’un

emprisonnement de trois à cinq ans. La tentative sera punie d’un emprisonnement de huit jours à un

an. »

§2. Si la mutilation est pratiquée sur une personne mineure ou dans un but de lucre, la peine sera la

réclusion de cinq à sept ans. »

§ 3. Lorsque la mutilation a causé une maladie paraissant incurable ou une incapacité permanente de

travail personnel, la peine sera la réclusion de cinq ans à dix ans.
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§ 4. Lorsque la mutilation faite sans intention de donner la mort l'aura pourtant causée, la peine sera la

réclusion de dix ans à quinze ans. »

§ 5. Si la mutilation visée au § 1er a été pratiquée sur un mineur ou une personne qui, en raison de son

état physique ou mental, n'était pas à même de pourvoir à son entretien, par ses père, mère ou autres

ascendants, toute autre personne ayant autorité sur le mineur ou l'incapable ou en ayant la garde, ou

toute personne qui cohabite occasionnellement ou habituellement avec la victime, le minimum des

peines portées aux §§ 1er à 4 sera doublé s'il s'agit d'un emprisonnement, et augmenté de deux ans s'il

s'agit de réclusion. »

L’article 10ter, 2° du Code de procédure pénale :

« Pourra être poursuivie en Belgique toute personne qui aura commis hors du territoire du Royaume :…

2° une des infractions prévues aux articles 372 à 377 et 409, du même Code si le fait a été commis sur

la personne d’un mineur ».

L'article 422 bis du Code pénal qui incrimine le délit de non-assistance à personne en danger visant

toute personne qui ne signalerait pas le danger qu'encourt une fillette menacée de mutilations génitales

énonce que: « Sera puni d'un emprisonnement de huit jours à un an et d'une amende [...] celui qui

s'abstient de venir en aide ou de procurer une aide à une personne exposée à un péril grave, soit qu'il

ait constaté par lui-même la situation de cette personne, soit que cette situation lui soit décrite par ceux

qui sollicitent son intervention. [...] La peine prévue à l'aliéna 1er est portée à deux ans lorsque la

personne exposée à un péril grave est mineure d'âge. »

En outre, le Commissaire général est tenu de vous informer qu’en application de l’article 29 du Code

d’instruction criminelle, il est de son devoir, dans l’exercice de ses fonctions, de dénoncer au procureur

du Roi tout indice d’infraction aux articles 409 et 422 bis du Code pénal.

Cependant, le CGRA rappelle que la seule circonstance que vous soyez le parent de filles

reconnues réfugiées n’a pas d’incidence sur votre demande de protection internationale et ne

vous offre pas automatiquement le droit à la reconnaissance de la qualité de réfugié alors que

vous n’avancez aucun élément concret dont il ressortirait dans votre chef une crainte fondée de

persécution ou un risque réel de subir des atteintes graves du fait de ce lien familial et des

autres éléments invoqués à l’origine de votre fuite, ayant été considérés non crédibles.

En effet, une demande de protection internationale s’évalue et doit uniquement s’évaluer sur base

individuelle, en tenant compte de la situation personnelle du demandeur, des éléments propres de la

demande et de la situation générale dans le pays d'origine au moment de la prise de décision sur la

demande de protection internationale.

Ni la Convention de Genève, ni la réglementation européenne (voy. CJUE, 4 octobre 2018, affaire C-

652/16) ni la législation belge n’impose à la Belgique d’octroyer un statut de protection internationale à

un membre de la famille d’un bénéficiaire de la protection internationale sur la seule base des liens de

famille avec ce bénéficiaire.

Dans son arrêt du 4 octobre 2018, la Cour de justice de l’Union européenne a rappelé et insisté sur ce

que la directive 2011/95/UE dite « Qualification (refonte) » limite l’octroi de la protection internationale

aux personnes expressément visées par la directive : les personnes qui craignent avec raison d’être

personnellement persécutées et les personnes qui courent personnellement un risque réel d’atteintes

graves. Ce n’est pas le cas en ce qui vous concerne, comme exposé plus haut.

La seule circonstance que vos filles ont été reconnues réfugiées ne vous offre ouvre pas un droit à la

reconnaissance du statut de réfugié.

Je vous invite donc à entamer ou de poursuivre les procédures adéquates pour solliciter un droit

de séjour en Belgique sur base de votre situation familiale, à savoir que vos filles bénéficient ici

du statut de réfugiées.
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C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Secrétaire d'État à l'Asile et à la Migration sur le fait que Monsieur [ A. M.] est le

parent de deux enfants mineures qui se sont vues reconnaître le statut de réfugié.»

3. Le cadre juridique de l’examen des recours

3.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un

« recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

3.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er ,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations

nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en

l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la

demande en coopération avec le demandeur d’asile ; pour ce faire, il doit notamment tenir compte de

toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à
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l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en

assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

3.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. Enfin,

dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de

ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un

risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

4. Les faits invoqués

Les requérants confirment devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le

Conseil ») fonder leurs demandes de protection internationale sur les faits tels qu’exposés dans les

décisions entreprises.

5. Les requêtes

Les requérants prennent un moyen unique tiré de la violation de : « l’obligation de motivation matérielle,

principe général de bonne administration », de « l’article 48/3 et 48/4 de la loi sur les étrangers du 15

décembre 1980 » et de « l’article 48/7 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980 ».

Ils contestent en substance la pertinence de la motivation des actes querellés au regard des

circonstances de fait propres à la cause, des pièces des dossiers administratifs et des dossiers de la

procédure.

A titre de dispositif, ils sollicitent du Conseil de réformer les décisions querellées et en conséquence de

leur reconnaître la qualité de réfugié ou de leur octroyer la protection subsidiaire. A titre subsidiaire, ils

demandent l’annulation des décisions attaquées.

6. Examen des demandes sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») en son paragraphe

premier est libellé comme suit : « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions

prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés,

modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de

Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être

persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe

social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou,

du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ».

6.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié aux requérants et de leur

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 2. Les actes attaqués »).

6.3. Les requérants contestent en substance la motivation des décisions attaquées au regard des

circonstances de fait de l’espèce et des documents produits par eux.

6.4. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des faits invoqués et, partant, de la crainte alléguée.

6.5. Les décisions attaquées développent les motifs qui l’amènent à rejeter la demande de protection

des requérants. Cette motivation est claire et permet aux requérants de comprendre les raisons de ce

rejet. Les décisions sont donc formellement motivées.

Après examen des arguments et pièces soumis à son appréciation, le Conseil constate que, à

l’exception du grief portant sur le financement des documents de voyage de la requérante, les motifs

des décisions attaquées se vérifient à la lecture des dossiers administratifs, sont pertinents et suffisent à

motiver les décisions de la partie défenderesse.
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Les déclarations des requérants ainsi que les documents qu’ils produisent ne sont pas, au vu des griefs

relevés par les décisions entreprises, de nature à convaincre le Conseil qu’ils relatent des faits

réellement vécus.

6.6. Le Conseil estime que dans leurs requêtes, les requérants ne formulent aucun moyen

sérieux susceptible de mettre valablement en cause les motifs des décisions attaquées et ils ne

fournissent en réalité aucun éclaircissement de nature à établir la crédibilité défaillante de leurs récits.

Ils se limitent en substance à rappeler certains éléments de leurs récits - lesquels n’apportent aucun

éclairage neuf en la matière -, à critiquer l’appréciation portée par la partie défenderesse (par exemple,

«l’appréciation de [leurs] déclarations par la partie défenderesse n’est pas correcte », motif « peu

raisonnable », « appréciation subjective », « imprécisions subjectives » - critique extrêmement générale

sans réelle incidence sur les motifs des décisions -, et à justifier certaines lacunes relevées dans leurs

déclarations (les requérants ont « une toute autre perception du temps que les occidentaux »,

concernant le père de la requérante « il est clair que c’est un malentendu et que ce malentendu ne

prouve rien du tout », le requérant « sait décrire la situation familiale de son épouse aussi bien que la

sienne, à part le malentendu décrit », les requérants « [ont] pourtant bien essayé d’étayer [leurs]

problèmes», concernant l’organisation du voyage de la requérante, celle-ci « ne connait pas tous les

détails, qui ont été arrangés par des tiers. Cela ne peut donc pas lui être reproché », le

requérant « n’avait […] pas vraiment le choix » de quitter le pays en laissant la requérante en danger) -

justifications dont le Conseil ne peut se satisfaire dès lors qu’en l’état actuel des dossiers, les carences

relevées demeurent en tout état de cause entières et empêchent de prêter foi à leurs récits.

Le Conseil estime par ailleurs que le fait que les requérants n’aient pas été scolarisés ne peut expliquer

le nombre et l’importance des incohérences relevées sur des éléments relevant de leurs vécus

personnels et directs des événements.

Par ailleurs, le Conseil constate, avec la partie défenderesse, que le requérant n’a jamais invoqué le fait

de craindre d’aller en prison dans l’hypothèse où la requérante perdrait la vie lors de sa reexcision, au

contraire de la requérante qui explique que le requérant l’a mentionné comme un des motifs de sa fuite.

L’affirmation de la requête du requérant selon laquelle il était « le premier à prendre la fuite car il avait

peur » ne ressort nullement de ses déclarations devant l’Office des étrangers ou le Commissariat

général. En effet, il ressort de ses déclarations qu’il a quitté le pays afin de protéger la requérante et

éviter qu’elle ne soit reexcisée, estimant que cette pratique ne pouvait avoir lieu en l’absence du mari.

S’agissant de la crainte de la requérante de subir une réexcision, les requérants font valoir que la partie

défenderesse n’a pas examiné la pratique de la réexcision en Gambie, que la partie défenderesse a

reconnu les deux filles des requérants, reconnaissant de ce fait que la pratique de l’excision est

omniprésente en Gambie et souligne qu’il n’est pas contesté que la requérante a été excisée. Ils

soutiennent encore que la partie défenderesse n’a mentionné aucun rapport « valable » afin de

démontrer que la pratique de la réexcision n’est pas probable en l’espèce et arguent que la charge de la

preuve incombe à la partie défenderesse et se réfèrent à un rapport de l’UNHCR (« Female genital

mutilation & asylum in the European Union. A Statistical Upadate (March 2014) ».

Le Conseil constate d’abord que la volonté de la famille de la requérante de la réexciser s’est

manifestée dans le cadre son mariage avec le requérant en Gambie, mariage dont la réalité a

valablement été remise en cause par la partie défenderesse. Par ailleurs, le Conseil constate avec la

partie défenderesse le caractère contradictoire des déclarations des requérants concernant la pratique

de la réexcision en Gambie. Par ailleurs, le Conseil observe que la partie défenderesse dépose un

rapport concernant les mutilations génitales féminines en Gambie (« Country profile : FGM in the

Gambia » de mars 2015), lequel ne fait pas état d’une pratique généralisée de la réexcision parmi les

musulmans, ou les Peuls de Gambie. Le Conseil constate que ces informations ne sont pas

valablement contestées par les requérants. Ainsi, le rapport déposé par les requérants concerne les

mutilations génitales féminines en général, dans les différents pays où ces pratiques ont encore cours,

ainsi que les demandes de protection internationale liées à cette problématique en Europe, mais qu’il ne

contient aucune information concernant la pratique de la réexcision en Gambie. Le Conseil considère en

conséquence que les requérants ne démontrent pas que la requérante craint avec raison d’être

reexcisée en cas de retour dans son pays.

Enfin, le Conseil ne conteste pas que la requérante ait été excisée et que la pratique de l’excision est

répandue en Gambie, cependant le Conseil constate que la requérante n’invoque aucune crainte

personnelle en raison de cette excision passée en cas de retour dans son pays.
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Le Conseil observe encore que la présomption instaurée par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980

ne trouve pas à s’appliquer en l’espèce. En effet, d’une part, mise à part l’excision qu’elle a subie, la

requérante n’est pas parvenue à démontrer qu’elle a été victime de persécution ou d’atteinte grave.

D’autre part, si au vu de la nature de son excision l’hypothèse qu’elle soit victime d’une nouvelle

mutilation existe dans l’absolu, compte tenu des développements repris ci-avant, les circonstances de la

cause autorisent cependant à considérer qu’il existe de bonnes raisons de penser que tel ne sera pas le

cas.

6.7. Quant aux documents versés au dossier, le Conseil rejoint l’analyse faite par la partie défenderesse

dans ses motivations.

6.8. Partant, le Conseil observe que les requêtes introductives d’instance se bornent pour l’essentiel à

contester la pertinence de l’analyse faite par le Commissaire général de la crédibilité du récit des

requérants, mais ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir la réalité des faits

allégués, ni a fortiori, le bien fondé des craintes de ces derniers.

Or, le Conseil constate, à la suite de la décision attaquée, que les déclarations des requérants ainsi que

les documents qu’ils produisent ne sont pas de nature à convaincre le Conseil qu’ils relatent des faits

réellement vécus.

6.9. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que les requérants ne démontrent

pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et principes de droit cités dans les

requêtes ou n’a pas suffisamment et valablement motivé ses décisions ; il estime au contraire que le

Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que

les requérants n’établissent ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

6.10. Au vu de ce qui précède, les requérants n’établissent pas qu’ils ont quitté leur pays d’origine ou

qu’ils en restent éloignés par crainte d’être persécutés au sens de l’article 1er, section A, §2, de la

Convention de Genève. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond des

demandes.

7. Examen des demandes sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

7.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la

peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

7.2. A l’appui de leurs recours, les requérants n’invoquent pas d’autres éléments que ceux qui sont à la

base de leurs demandes de reconnaissance de la qualité de réfugié et ne font pas valoir d’autres

moyens que ceux déjà invoqués pour contester les décisions, en ce que celles-ci leur refusent la qualité

de réfugié.

7.3. En tout état de cause, dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par les

requérants pour se voir reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce

aucun élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux

motifs de croire qu’en cas de retour dans leur pays d’origine, les requérants encourraient un risque réel

de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.

7.4. D’autre part, les requérants ne développent aucune argumentation qui permette de considérer que

la situation dans leur pays d’origine correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans

le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15

décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de

croire qu’ils seraient exposés, en cas de retour dans leur pays, à un risque réel d’y subir des atteintes

graves au sens dudit article.
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7.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder aux requérants la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

8. La demande d’annulation

8.1. Les requérants sollicitent enfin l’annulation des décisions attaquées. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation des décisions dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur ces demandes.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

Les affaires x et x sont jointes

Article 2

La qualité de réfugié n’est pas reconnue aux parties requérantes.

Article 3

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze octobre deux mille vingt et un par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


